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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 53362 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Israel 

Agreement on Bilateral Cooperation in Industrial Research and Development between the 
Government of Canada and the Government of the State of Israel. Jerusalem, 10 July 
2011 

Entry into force:  21 February 2012 by notification and with retroactive effect from 1 April 2011, 
in accordance with article VI  

Authentic texts:  English, French and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Israël 

Accord sur la coopération bilatérale en recherche et développement industriels entre le 
Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l’État d’Israël. Jérusalem, 10 juillet 
2011 

Entrée en vigueur :  21 février 2012 par notification et avec effet rétroactif à compter du 1er avril 
2011, conformément à l'article VI  

Textes authentiques :  anglais, français et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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No. 53363 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Japan 

Exchange of Notes between the Government of Canada and the Government of Japan 
constituting an agreement allowing the Government of Japan to contribute logistic 
support, supplies and services to the armed forces of Canada. Tokyo, 28 March 2003 

Entry into force:  28 March 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English, French and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Japon 
constituant un accord permettant au Gouvernement du Japon de mettre à la disposition 
des forces armées du Canada un soutien logistique, des fournitures et des services. 
Tokyo, 28 mars 2003 

Entrée en vigueur :  28 mars 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais, français et japonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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1 Translation provided by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement du Canada. 
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1 Translation provided by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement du Canada. 
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No. 53364 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Senegal 

Convention between the Government of Canada and the Government of the Republic of 
Senegal for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with 
respect to Taxes on Income. Dakar, 2 August 2001 

Entry into force:  7 October 2003 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 28  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Sénégal 

Convention entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République du 
Sénégal en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu. Dakar, 2 août 2001 

Entrée en vigueur :  7 octobre 2003 par l'échange des instruments de ratification, conformément 
à l'article 28  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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No. 53365 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Germany 

Treaty between Canada and the Federal Republic of Germany on Mutual Assistance in 
Criminal Matters. Mont Tremblant, 13 May 2002 

Entry into force:  23 October 2004, in accordance with article 21  
Authentic texts:  English, French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Allemagne 

Traité d’entraide judiciaire entre le Canada et la République fédérale d’Allemagne. 
Mont-Tremblant, 13 mai 2002 

Entrée en vigueur :  23 octobre 2004, conformément à l'article 21  
Textes authentiques :  anglais, français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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No. 53366 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Slovakia 

Audio-visual Co-production Agreement between the Government of Canada and the 
Government of the Slovak Republic (with annex). Ottawa, 5 June 2002 

Entry into force:  16 July 2004, in accordance with article XIX  
Authentic texts:  English, French and Slovak 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Slovaquie 

Accord de coproduction audiovisuelle entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la République slovaque (avec annexe). Ottawa, 5 juin 2002 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2004, conformément à l'article XIX  
Textes authentiques :  anglais, français et slovaque 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 



Volume 3104, I-53366 

 106 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3104, I-53366 

 107 

 



Volume 3104, I-53366 

 108 

 



Volume 3104, I-53366 

 109 

 



Volume 3104, I-53366 

 110 

 



Volume 3104, I-53366 

 111 

 



Volume 3104, I-53366 

 112 

 



Volume 3104, I-53366 

 113 

 



Volume 3104, I-53366 

 114 

 



Volume 3104, I-53366 

 115 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 



Volume 3104, I-53366 

 116 

 



Volume 3104, I-53366 

 117 

 



Volume 3104, I-53366 

 118 

 



Volume 3104, I-53366 

 119 

 



Volume 3104, I-53366 

 120 

 



Volume 3104, I-53366 

 121 

 



Volume 3104, I-53366 

 122 

 



Volume 3104, I-53366 

 123 

 



Volume 3104, I-53366 

 124 

[ TEXT IN SLOVAK – TEXTE EN SLOVAQUE ] 

 



Volume 3104, I-53366 

 125 

 



Volume 3104, I-53366 

 126 

 



Volume 3104, I-53366 

 127 

 



Volume 3104, I-53366 

 128 

 



Volume 3104, I-53366 

 129 

 



Volume 3104, I-53366 

 130 

 



Volume 3104, I-53366 

 131 

 



Volume 3104, I-53366 

 132 

  



Volume 3104, I-53367 

 133 

No. 53367 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

United Arab Emirates 

Convention between the Government of Canada and the Government of the United Arab 
Emirates for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion 
with respect to Taxes on Income and on Capital (with protocol). Abu Dhabi, 9 June 2002 
and 10 June 2002 

Entry into force:  25 May 2004 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 30  

Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Émirats arabes unis 

Convention entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des Émirats arabes unis 
en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune (avec protocole). Abou Dhabi, 9 juin 2002 et 
10 juin 2002 

Entrée en vigueur :  25 mai 2004 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 30  

Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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No. 53368 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Uruguay 

Audio-visual Co-production Agreement between the Government of Canada and the 
Government of the Oriental Republic of Uruguay (with annex). Ottawa, 10 September 
2002 

Entry into force:  3 October 2005 by notification, in accordance with article XIX  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Uruguay 

Accord de coproduction audiovisuelle entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay (avec annexe). Ottawa, 
10 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  3 octobre 2005 par notification, conformément à l'article XIX  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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No. 53369 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Gabon 

Convention between the Government of Canada and the Government of the Gabonese 
Republic for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion 
with respect to Taxes on Income and on Capital. Libreville, 14 November 2002 

Entry into force:  22 December 2008 by notification, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 22 January 2016 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Gabon 

Convention entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République 
gabonaise en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. Libreville, 14 novembre 2002 

Entrée en vigueur :  22 décembre 2008 par notification, conformément à l'article 29  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

22 janvier 2016 
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No. 53370 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Agreement between the Kingdom of Spain and the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland concerning the Protection of Classified Information. Madrid, 
5 February 2015 

Entry into force:  1 January 2016, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 7 January 2016 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Accord entre le Royaume d’Espagne et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord relatif à la protection des informations classifiées. Madrid, 5 février 2015 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2016, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

7 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA 
PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Royaume d’Espagne et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
(« Royaume-Uni ») (dénommés collectivement les « Parties » ou individuellement la « Partie »), 

Désireux d’assurer la protection des informations classifiées générées par et/ou échangées 
entre les Parties, ou les contractants relevant de la juridiction de l’une ou l’autre Partie, 

Ont, dans l’intérêt de la sécurité nationale, établi l’accord général de sécurité suivant (ci-après 
dénommé « Accord ») : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet d’assurer la protection des informations classifiées espagnoles 
et/ou britanniques générées par les Parties ou les contractants relevant de leur juridiction, et/ou 
échangées entre les Parties, entre les contractants relevant de leur juridiction et entre une Partie et 
tout contractant relevant de la juridiction de l’autre Partie. Il définit les procédures et les 
arrangements de sécurité liés à cette protection. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « information classifiée » désigne toute information, quelle que soit la 

forme, la nature ou la méthode de transmission déterminée, soit individuellement par une Partie ou 
conjointement par les deux Parties, afin de demander la protection contre la divulgation non 
autorisée ou la perte et à laquelle une classification de sécurité a été attribuée conformément aux 
lois et règlements nationaux de la Partie ou des Parties ; 

2. L’expression « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance, 
y compris toute négociation précontractuelle, qui comporte des informations classifiées ou qui 
implique l’accès aux informations classifiées, ou la création, l’utilisation ou la transmission 
d’informations classifiées ; 

3. L’expression « autorité de sécurité compétente » ou « ASC » désigne une autorité de 
sécurité d’une Partie qui est chargée d’assurer la mise en œuvre et la supervision des dispositions 
énoncées dans le présent Accord ; 

4. Le terme « contractant » désigne toute personne ou tout organisme ayant la capacité 
juridique de conclure des contrats ; 

5. L’expression « habilitation de sécurité d’installation » ou « HSI » désigne une décision 
d’une ANS ou d’une ASC d’une Partie selon laquelle un contractant a mis en place des mesures de 
sécurité appropriées au sein d’une installation donnée en vue de protéger les informations 
classifiées pouvant aller jusqu’à un niveau de classification de sécurité particulier ; 
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6. L’expression « Agence nationale de sécurité » ou « ANS » désigne l’autorité 
gouvernementale d’une Partie qui est chargée en dernier recours de la sécurité des informations 
classifiées conformément aux dispositions du présent Accord. Une ANS peut également assumer 
tout ou partie des responsabilités de l’ASC ; 

7. L’expression « besoin d’en connaître » désigne la nécessité pour une personne physique 
d’accéder à des informations classifiées dans le cadre de fonctions officielles et/ou pour 
l’accomplissement d’une mission spécifique ; 

8. Le terme « propriétaire » désigne l’autorité gouvernementale d’une Partie qui, 
conformément à ses lois et règlements nationaux, est responsable de toute décision affectant ses 
informations classifiées nationales générées et/ou échangées en vertu du présent Accord. Les 
contractants relevant de la juridiction d’une Partie peuvent générer et/ou fournir des informations 
classifiées, mais ils ne sont pas considérés comme le propriétaire aux fins du présent Accord ; 

9. L’expression « habilitation de sécurité du personnel » ou « HSP » désigne une décision 
d’une ANS ou d’une ASC selon laquelle une personne physique a reçu une habilitation de sécurité 
lui permettant d’accéder à des informations classifiées pouvant aller jusqu’à un niveau de 
classification de sécurité spécifiée conformément à ses lois et règlements nationaux ; 

10. L’expression « Partie émettrice » désigne la Partie, ou un contractant relevant de sa 
juridiction, qui fournit des informations classifiées à la Partie destinataire en vertu du présent 
Accord ; 

11. L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie, ou un contractant relevant de sa 
juridiction, qui reçoit des informations classifiées de la Partie émettrice en vertu du présent 
Accord ; 

12. L’expression « annexe de sécurité » (AS) ou « guide de classification de sécurité » (GCS) 
désigne un document émis par l’autorité compétente de l’une ou l’autre Partie dans le cadre de tout 
contrat classifié et précisant les exigences de sécurité et/ou relevant les aspects dont la sécurité 
doit être protégée ; 

13. L’expression « niveau de classification de sécurité » désigne une catégorie attribuée aux 
informations classifiées qui indique leur sensibilité, le degré de dommage qui pourrait survenir en 
cas de divulgation non autorisée ou de perte ainsi que le niveau de protection que les Parties 
doivent appliquer à ces informations ; 

14. L’expression « incident de sécurité » désigne un acte ou une omission contraire aux lois 
et règlements nationaux qui peut entraîner ou entraîne l’accès non autorisé, la divulgation, la perte, 
la destruction ou la compromission d’informations classifiées générées et/ou échangées en vertu 
du présent Accord ; 

15. L’expression « tierce partie » désigne un État, ainsi que les personnes physiques ou 
morales relevant de sa juridiction, ou une organisation internationale, qui n’est pas partie au 
présent Accord. 
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Article 3. Autorités de sécurité 

1. Les ANS désignées par les Parties sont : 
 

 
2. Chaque ANS informe par écrit l’autre ANS des ASC compétentes dans son pays avant 

l’entrée en vigueur du présent Accord. 
3. Chaque ANS informe par écrit l’autre ANS de tout changement important apporté à leurs 

ANS/ASC respectives. 

Article 4. Niveaux de classification de sécurité 

1. Toute information classifiée fournie en vertu du présent Accord porte une indication du 
niveau de classification de sécurité approprié conformément aux lois et règlements nationaux de la 
Partie émettrice. La Partie destinataire ne refait pas le marquage des informations classifiées 
reçues de la Partie émettrice. 

2. Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité ci-après 
correspondent et sont considérés comme équivalents : 

 

Au Royaume d’Espagne Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord 

Secretario de Estado, Director del Centro 
Nacional de Inteligencia 
Oficina Nacional de Seguridad 
Avda. Padre Huidobro, s/n 
28023 Madrid 
España 
 

Government Security Secretariat 
Cabinet Office 
70 Whitehall 
London 
SW1A 2AS 
United Kingdom 

Pour le Royaume d’Espagne Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  
d’Irlande du Nord 

SECRETO UK TOP SECRET 

RESERVADO UK SECRET 

CONFIDENCIAL Pas d’équivalent (voir paragraphe 3 du présent 
article) 

DIFUSIÓN LIMITADA UK OFFICIAL-SENSITIVE 
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3. Le Royaume-Uni accorde aux informations classifiées portant la mention 

CONFIDENCIAL un niveau de protection équivalent à celui qu’il accorderait aux informations 
classifiées au niveau de classification UK SECRET. 

4. La Partie destinataire veille à ce que les niveaux de classification de sécurité attribués aux 
informations classifiées fournies par la Partie émettrice ne soient pas modifiés ou supprimés, sauf 
avec l’autorisation écrite préalable du propriétaire. 

Article 5. Mesures de sécurité 

1. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées en vertu de leurs lois et règlements 
nationaux pour assurer la protection des informations classifiées échangées et/ou générées en vertu 
du présent Accord. 

2. La Partie émettrice s’assure que la Partie destinataire est informée : 
a) Du niveau de classification de sécurité des informations classifiées fournies et des 

éventuelles conditions attachées à leur diffusion ou des restrictions relatives à leur 
utilisation ; et 

b) De toute modification ultérieure du niveau de classification de sécurité des 
informations classifiées fournies. 

3. Lorsque des informations classifiées sont fournies, la Partie destinataire : 
a) Conformément à ses lois et règlements nationaux, accorde à ces informations 

classifiées un niveau de protection au moins égal à celui qu’elle accorde à ses 
propres informations classifiées au niveau de classification de sécurité 
correspondant ; 

b) Si cela est jugé approprié, s’assure que ces informations classifiées portent la 
mention de son propre niveau de classification de sécurité correspondant ; 

c) S’assure que ces informations classifiées sont utilisées uniquement aux fins pour 
lesquelles elles ont été fournies (à moins que le propriétaire ne consente 
expressément par écrit à une utilisation supplémentaire ou différente spécifiée) ; et 

d) Sous réserve de l’article 7 du présent Accord, ne divulgue pas les informations 
classifiées à une tierce partie sans l’approbation écrite préalable du propriétaire. 

4. Afin d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, chaque ANS fournit 
à l’autre, sur demande, des renseignements sur ses politiques de sécurité, normes, procédures et 
pratiques liées à la protection des informations classifiées, et facilite à cette fin les visites de 
l’autre l’ANS, ou d’une ASC de l’autre Partie, le cas échéant. 

Article 6. Accès aux informations classifiées 

1. Aucune personne physique n’est autorisée à accéder à des informations classifiées 
uniquement en vertu de son rang, de sa position ou d’une HSP. 

2. L’accès à des informations classifiées portant la mention SECRETO, UK TOP SECRET, 
RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL est limité aux personnes physiques qui ont un 
besoin d’en connaître et qui ont obtenu une HSP appropriée. Les personnes physiques en question 
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sont informées de leurs responsabilités concernant la protection des informations classifiées avant 
de se voir attribuer l’accès. 

3. Lorsqu’une personne physique titulaire d’une HSP délivrée par le Royaume d’Espagne 
au niveau CONFIDENCIAL a besoin d’accéder à des informations classifiées espagnoles au 
niveau CONFIDENCIAL, le Royaume-Uni autorise l’accès à ces informations dans des 
installations relevant de la juridiction du Royaume-Uni. 

4. Pour les ressortissants espagnols et britanniques résidant dans leur propre pays et ayant 
besoin d’accéder à des informations classifiées, la responsabilité d’entreprendre la procédure 
d’HSP incombe à leur ANS ou ASC respective. 

5. Pour les ressortissants espagnols et britanniques résidant dans le pays de l’autre Partie et 
ayant besoin d’accéder à des informations classifiées, la procédure d’HSP peut être entreprise par 
l’ANS ou l’ASC du pays de résidence, avec l’aide de l’autre Partie, si nécessaire. 

6. L’accès à des informations classifiées portant la mention SECRETO ou 
UK TOP SECRET par une personne physique titulaire d’une HSP de ce niveau et possédant une 
seule nationalité espagnole ou britannique, ou une double nationalité espagnole ou britannique, 
peut être accordé sans l’autorisation écrite préalable du propriétaire. 

7. L’accès à des informations classifiées portant la mention SECRETO ou 
UK TOP SECRET par une personne physique titulaire d’une HSP de ce niveau et ne possédant 
pas les nationalités visées au paragraphe 5 du présent article requiert l’autorisation écrite préalable 
du propriétaire. 

8. L’accès aux informations classifiées portant la mention RESERVADO, UK SECRET ou 
CONFIDENCIAL par une personne physique titulaire d’une HSP de ce niveau et possédant une 
seule nationalité espagnole ou britannique, ou possédant une double nationalité dont au moins une 
composante est espagnole ou britannique, peut être accordé sans l’autorisation écrite préalable du 
propriétaire. 

9. L’accès à des informations classifiées portant la mention RESERVADO, UK SECRET 
ou CONFIDENCIAL par une personne physique titulaire d’une HSP de ce niveau et ne possédant 
pas les nationalités visées au paragraphe 8 du présent article requiert l’autorisation écrite préalable 
du propriétaire. 

10. L’accès à des informations classifiées de défense portant la mention RESERVADO, 
UK SECRET ou CONFIDENCIAL par une personne physique titulaire d’une HSP de ce niveau et 
ayant une nationalité prévue aux paragraphes 4 et 5 de l’article 23 de l’Accord-cadre relatif aux 
mesures visant à faciliter les restructurations et le fonctionnement de l’industrie européenne de 
défense, signé à Farnborough le 27 juillet 2000, peut être accordé sans l’autorisation préalable du 
propriétaire. 

11. Aucune HSP n’est requise pour l’accès à des informations classifiées portant la mention 
DIFUSIÓN LIMITADA ou UK OFFICIAL-SENSITIVE. Cet accès est limité aux personnes 
physiques qui ont un besoin d’en connaître, et qui ont été informées de leurs responsabilités et 
obligations concernant la protection de ces informations classifiées. 
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Article 7. Restrictions à l’usage et à la divulgation 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, ainsi que des lois et 
règlements nationaux de la Partie destinataire, les informations classifiées fournies au titre du 
présent Accord ne sont pas divulguées à de tierces parties sans l’accord écrit préalable du 
propriétaire. 

2. Sauf autorisation préalable écrite contraire du propriétaire, la Partie destinataire ne fait 
pas usage, ou ne permet pas l’usage, d’informations classifiées reçues de la Partie émettrice, sauf 
aux fins pour lesquelles elles ont été fournies et dans le respect des limitations indiquées par le 
propriétaire ou en son nom. 

3. Dans les limites des lois et règlements nationaux, la Partie destinataire prend toutes les 
mesures raisonnables en son pouvoir pour protéger les informations classifiées contre toute 
divulgation. Si une demande de divulgation d’informations classifiées est formulée en vertu du 
présent Accord, la Partie destinataire en avise sans délai le propriétaire par écrit, et les deux Parties 
se consultent par écrit avant la prise d’une décision concernant la divulgation par la Partie 
destinataire. 

Article 8. Transmission d’informations classifiées 

1. Si des informations classifiées portant la mention SECRETO ou UK TOP SECRET 
doivent être transmises sous forme matérielle entre les Parties, elles le sont par des canaux de 
gouvernement à gouvernement conformément aux lois et règlements nationaux de la Partie 
émettrice. Au minimum, ces informations classifiées sont transportées à la main par un courrier 
gouvernemental à qui une HSP a été accordée au niveau UK TOP SECRET ou SECRETO, et sous 
le contrôle exclusif de celui-ci. 

2. Si des informations classifiées portant la mention RESERVADO, UK SECRET ou 
CONFIDENCIAL doivent être transmises sous forme matérielle entre les Parties, elles sont 
normalement envoyées par des canaux de gouvernement à gouvernement. Toutefois, d’autres 
moyens peuvent être convenus mutuellement par les ANS ou les ASC concernées conformément 
aux lois et règlements nationaux de la Partie émettrice. 

3. La Partie destinataire confirme par écrit la réception d’informations classifiées portant la 
mention SECRETO, UK TOP SECRET, RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL. 
Pour faciliter cela, la Partie émettrice joint aux informations classifiées un récépissé que la Partie 
destinataire signe et renvoie à la Partie émettrice avant une date donnée. 

4. Les informations classifiées de niveau CONFIDENCIAL peuvent être transmises entre 
les Parties et leurs contractants par l’intermédiaire d’une société de courrier commerciale autorisée 
par l’ANS ou l’ASC espagnole conformément à ses lois et règlements nationaux. 

5. Si des informations classifiées portant la mention DIFUSIÓN LIMITADA ou 
UK OFFICIAL-SENSITIVE doivent être transmises sous forme matérielle entre les Parties, elles 
le sont conformément aux lois et règlements de la Partie émettrice, ce qui comprend le recours à 
des services postaux internationaux ou à des sociétés de courrier commerciales. 

6. Lorsque d’importants volumes d’informations classifiées doivent être transmis entre les 
Parties par fret, les moyens de transport, l’itinéraire et les éventuelles prescriptions relatives au 
convoyage sont soumis à un plan de transport convenu mutuellement au préalable par les ANS ou 
les ASC concernées des Parties. 
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7. Si des informations classifiées doivent être transmises par voie électronique entre les 
Parties, elles ne sont pas envoyées en texte clair. Ces transmissions sont protégées par des moyens 
cryptographiques mutuellement acceptés par les ANS ou les ASC des deux Parties. À titre 
exceptionnel, et si le propriétaire l’approuve, les informations classifiées de niveau DIFUSIÓN 
LIMITADA ou UK OFFICIAL-SENSITIVE peuvent être transmises en texte clair si aucun 
moyen cryptographique approprié n’est disponible. 

Article 9. Traduction, reproduction et destruction d’informations classifiées 

1. Toutes les traductions et reproductions d’informations classifiées fournies conformément 
au présent Accord conservent le niveau de classification de sécurité original et sont protégées en 
conséquence. 

2. Les traductions comportent une annotation appropriée, dans la langue de traduction, 
indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées de l’autre Partie. 

3. Les informations classifiées portant la mention SECRETO or UK TOP SECRET ne sont 
pas reproduites ou traduites par la Partie destinataire sans l’accord écrit préalable du propriétaire. 

4. Les traductions et les reproductions sont limitées au minimum requis à des fins 
officielles, et sont effectuées uniquement par des personnes physiques ayant un besoin d’en 
connaître et détenant une HSP au niveau de classification de sécurité des informations classifiées 
reproduites ou traduites. 

5. Lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, les informations classifiées qui ont été fournies au 
titre du présent Accord sont détruites conformément aux normes que la Partie destinataire 
appliquerait à ses informations classifiées au niveau de classification de sécurité équivalent. Pour 
les informations classifiées de niveau SECRETO ou UK TOP SECRET, la Partie destinataire doit 
conserver un registre comportant les signatures de deux personnes physiques ayant des HSP de 
niveau SECRETO ou UK TOP SECRET et confirmant que les informations classifiées ont été 
détruites de manière sûre. 

6. Si une situation de crise rend impossible la protection des informations classifiées 
fournies au titre du présent Accord, celles-ci sont détruites dès que possible en utilisant tous les 
moyens appropriés pour éviter un incident de sécurité. En situation de crise, il peut être dérogé à 
l’obligation prévue au paragraphe 5 du présent article de faire constater la destruction 
d’informations classifiées SECRETO ou UK TOP SECRET par deux personnes physiques ayant 
une HSP de niveau SECRETO ou UK TOP SECRET. La Partie destinataire informe par écrit 
l’ANS ou l’ASC compétente de la Partie émettrice si des informations classifiées de nouveau 
SECRETO, UK TOP SECRET, RESERVADO ou UK SECRET fournies au titre du présent 
Accord ont besoin d’être détruites lors d’une situation de crise. 

7. La Partie émettrice peut interdire la création de traductions ou de reproductions, ou la 
modification ou la destruction d’informations classifiées en y apposant un marquage approprié ou 
en joignant une note écrite. 
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Article 10. Coopération en matière de sécurité 

1. Lorsque l’ANS ou une ASC d’une Partie demande la confirmation de l’HSI d’un 
contractant dans l’autre Partie, elle soumet une demande écrite officielle à l’ANS ou à une ASC de 
cette Partie, en fournissant au minimum les renseignements suivants : 

a) Le nom du contractant ; 
b) L’adresse du contractant ; et 
c) Le motif de la demande. 

2. Lorsque l’ANS ou l’ASC d’une Partie demande la confirmation de l’HSP d’une personne 
physique dans l’autre Partie, elle soumet une demande écrite officielle à l’ANS ou à l’ASC de 
cette Partie, en fournissant au minimum les renseignements suivants : 

a) Le nom de la personne ; 
b) La date et le lieu de naissance de la personne ; 
c) La nationalité de la personne ; et 
d) Le nom de l’organisation qui emploie la personne. 

3. Dès réception d’une demande telle que décrite au paragraphe 1 ou 2 du présent article, 
l’ANS ou l’ASC notifie à l’ANS ou à l’ASC requérante le statut de l’HSI ou de l’HSP du 
contractant ou de la personne physique concernée ainsi que la validité de l’HSI ou la date 
d’expiration de l’HSP. 

4. Si le contractant ou la personne physique n’est pas actuellement titulaire d’une HSI ou 
d’une HSP, ou si l’habilitation est d’un niveau inférieur à celui requis, l’ANS ou l’ASC qui reçoit 
la demande en informe l’ANS ou l’ASC requérante. Si la demande initiale l’exige, la notification 
de l’ANS ou de l’ASC compétente indique également si des mesures sont prises en vue de délivrer 
une HSI ou une HSP au niveau requis. 

5. Les ANS ou les ASC se prêtent mutuellement assistance lors de la conduite des enquêtes 
de sécurité portant sur les HSI et les HSP sur demande et conformément aux lois et règlements 
nationaux. 

6. Si une information qui soulève des doutes quant au statut actuel de l’habilitation de 
sécurité du contractant ou de la personne physique concernée est portée à l’attention de l’ANS ou 
de l’ASC qui a fourni la confirmation d’une HSI ou d’une HSP, cette ANS ou ASC en informe 
l’ANS ou l’ASC requérante dès que possible. L’ANS ou l’ASC qui a fourni la confirmation de 
l’HSI ou de l’HSP procède rapidement à un examen et avise l’ANS ou l’ASC requérante de toute 
modification proposée concernant le statut de l’HSI du contractant ou de l’HSP de la personne 
physique. 

7. Une ANS ou une ASC peut, sur présentation d’une raison valable, demander à l’ANS ou 
à l’ASC de l’autre Partie de procéder à un examen de toute HSI ou HSP qu’il a accordée. À l’issue 
de cet examen, l’ANS ou l’ASC avise l’ANS ou l’ASC requérante des résultats de l’examen et, le 
cas échéant, de toute mesure ultérieure prise. 

8. Si, conformément aux lois et règlements nationaux, une ANS ou une ASC retire ou 
déclasse une HSI ou une HSP existante attribuée à un contractant pour lequel ou à une personne 
physique pour laquelle une confirmation a été donnée, l’ANS ou l’ASC de l’autre Partie en est 
informée par écrit dès que possible. 
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Article 11. Contrats classifiés 

1. Si l’ANS ou une ASC d’une Partie propose de passer, ou si un contractant relevant de sa 
juridiction propose de passer, un contrat classifié faisant intervenir des informations classifiées 
portant la mention SECRETO, UK TOP SECRET, RESERVADO, UK SECRET ou 
CONFIDENCIAL avec un contractant relevant de la juridiction de l’autre Partie, elle obtient 
d’abord la confirmation écrite de l’ANS ou d’une ASC de l’autre Partie, conformément à 
l’article 10 du présent Accord, du fait que le contractant s’est vu accorder une HSI et/ou une HSP 
au niveau de classification de sécurité approprié. 

2. L’ANS ou l’ASC qui a accordé une HSI ou une HSP a la responsabilité de s’assurer que 
la conduite du contractant en matière de sécurité est conforme à ses lois et règlements nationaux. 

3. Une HSI et/ou une HSP n’est pas nécessaire pour les contrats classifiés qui se limitent à 
des informations classifiées au niveau DIFUSIÓN LIMITADA ou UK OFFICIAL-SENSITIVE. 

4. Les contrats classifiés faisant intervenir des informations classifiées portant la mention 
SECRETO, UK TOP SECRET, RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL contiennent 
une clause relative aux exigences de sécurité comprenant au moins les éléments suivants : 

a) La définition de l’expression « informations classifiées » et des niveaux de 
classification de sécurité équivalents des Parties conformément aux dispositions de 
l’article 4 du présent Accord ; 

b) Une déclaration selon laquelle les informations classifiées générées et/ou échangées 
en raison du contrat sont protégées par le contractant conformément aux lois et 
règlements nationaux applicables ; 

c) L’obligation pour le contractant de ne divulguer des informations classifiées qu’aux 
personnes physiques qui ont un besoin d’en connaître, qui ont obtenu une HSP au 
niveau de classification de sécurité requis, qui ont été informées de leurs 
responsabilités et qui ont été chargées d’exécuter des tâches ou des fonctions en 
rapport avec le contrat classifié ; 

d) L’obligation selon laquelle, sous réserve de l’alinéa c) ci-dessus, le contractant ne 
divulgue pas des informations classifiées relatives au contrat classifié, ou ne permet 
pas la divulgation de ces informations, à une tierce partie ; 

e) L’obligation selon laquelle les informations classifiées relatives au contrat classifié 
doivent être utilisées uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies, ou 
comme expressément autorisé par écrit par le propriétaire ; 

f) Les procédures et mécanismes de communication des modifications qui peuvent 
affecter les informations classifiées, notamment les modifications de leur niveau de 
classification de sécurité ; 

g) Les canaux à utiliser pour la transmission d’informations classifiées, qui sont 
conformes aux exigences de l’article 8 du présent Accord ; 

h) Les procédures liées à la traduction, à la reproduction et à la destruction des 
informations classifiées, qui sont conformes aux dispositions prévues à l’article 9 du 
présent Accord ; 

i) Les procédures d’approbation des visites associées aux activités liées au contrat 
classifié effectuées par le personnel d’une Partie à l’autre Partie, qui sont conformes 
à l’article 12 du présent Accord ; 



Volume 3104, I-53370 

 330 

j) Les coordonnées de l’ANS ou de l’ASC autorisée à approuver la diffusion et à 
superviser la protection des informations classifiées relatives au contrat classifié ; et 

k) L’obligation pour le contractant d’aviser immédiatement son ANS ou ASC de tout 
incident de sécurité réel ou suspecté concernant des informations classifiées relatives 
au contrat classifié et de prendre toutes les mesures raisonnables pour contribuer à 
atténuer les effets d’un tel incident de sécurité. 

5. Les contrats classifiés faisant intervenir des informations classifiées portant la mention 
SECRETO, UK TOP SECRET, RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL contiennent 
une AS ou un GCS qui précise les exigences de sécurité et/ou les aspects classifiés du contrat. La 
Partie qui attribue le contrat classifié informe le contractant de toute modification des exigences de 
sécurité ou des modifications du niveau de classification de sécurité des aspects classifiés. 

6. L’ANS ou l’ASC compétente de la Partie qui autorise l’attribution du contrat classifié 
faisant intervenir des informations classifiées portant la mention SECRETO, UK TOP SECRET, 
RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL transmet une copie des parties pertinentes du 
contrat classifié et de l’AS ou du GCS à l’ANS ou à l’ASC compétente de la Partie destinataire 
afin de faciliter le contrôle de sécurité du contrat. 

7. Les contrats classifiés qui contiennent ou concernent des informations classifiées portant 
une mention qui n’est pas supérieure à DIFUSIÓN LIMITADA ou UK OFFICIAL-SENSITIVE 
contiennent une clause de sécurité appropriée, afin de définir les exigences de sécurité minimales à 
appliquer par le contractant pour la protection des informations classifiées qui sont reçues ou 
produites dans le cadre du contrat. Une telle clause de sûreté peut inclure les dispositions 
appropriées prévues au paragraphe 4 du présent article. 

8. Dans le cas des contrats classifiés faisant intervenir des informations classifiées générées 
conjointement, les ANS ou ASC concernées peuvent se consulter et conviennent mutuellement des 
dispositions de la clause relative aux exigences de sécurité à inclure dans le contrat classifié. 

Article 12. Visites 

1. Si un fonctionnaire d’une Partie est appelé à visiter une installation publique de l’autre 
Partie où il peut avoir accès à des informations classifiées portant la mention SECRETO, 
UK TOP SECRET, RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL, le visiteur s’assure que 
les détails relatifs à son HSP sont communiqués à l’installation d’accueil avant la visite. 

2. Si un fonctionnaire d’une Partie est appelé à visiter une installation d’un contractant de 
l’autre Partie ou si un contractant relevant de la juridiction d’une ANS ou d’une ASC d’une Partie 
doit visiter une installation publique ou d’un contractant dans laquelle il peut avoir accès à des 
informations classifiées portant la mention SECRETO, UK TOP SECRET, RESERVADO, 
UK SECRET ou CONFIDENCIAL, la procédure décrite aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent 
article est appliquée. 

3. Les demandes de visites visées au paragraphe 2 du présent article sont soumises par 
l’ANS ou l’ASC du visiteur à l’ANS ou à l’ASC de l’installation d’accueil au moins 20 jours 
ouvrables avant la visite proposée (ou comme autrement convenu entre les ANS ou les ASC 
concernées) et comprennent au minimum les renseignements suivants : 

a) Les nom et prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité et le 
numéro de son passeport (ou autre pièce d’identité pertinente) ; 
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b) Le titre officiel du visiteur, le nom de l’organisation qu’il représente et, le cas 
échéant, une description du contrat/programme classifié auquel il participe et qui fait 
l’objet de la visite ; 

c) La date et la durée de la visite requise ou des visites requises. Dans le cas des visites 
récurrentes, la période totale couverte par les visites est indiquée ; 

d) L’objet de la visite ou des visites et le sujet ou les sujets à aborder ; 
e) Le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et de télécopieur (le cas échéant), et 

l’adresse de courrier électronique du point de contact de l’installation à visiter ; 
f) Le nom de la personne ou les noms des personnes à visiter dans les installations 

d’accueil ; 
g) Le niveau anticipé des informations classifiées qui feront l’objet de discussions ou 

auxquelles il sera accédé ; 
h) La confirmation et la date d’expiration de l’HSP du visiteur ; et 
i) Une signature datée d’un représentant de l’ANS ou de l’ASC du visiteur. 

4. Les visites n’ont lieu que lorsque la visite proposée a été autorisée par l’ANS ou l’ASC 
de l’installation d’accueil. 

5. Pour des contrats/programmes classifiés spécifiques, il peut être possible, sous réserve de 
l’approbation des ANS ou des ASC compétentes des deux Parties, d’établir une liste récurrente de 
visiteurs. Une telle liste permet à des personnes physiques spécifiques de visiter une installation 
donnée plus d’une fois sans autre autorisation écrite, et est valable pour une période n’excédant 
pas 12 mois (à compter de la date de l’autorisation). Cette liste est soumise et approuvée 
conformément aux paragraphes 3 et 4 du présent article. Une fois cette liste approuvée par l’ANS 
ou l’ASC hôte, les modalités relatives à la visite peuvent être convenues directement entre les 
installations concernées. 

6. Les ANS ou ASC compétentes des Parties peuvent déterminer que des procédures de 
visite autres que celles prévues aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article peuvent être adoptées 
pour des contrats classifiés ou des programmes classifiés spécifiques. Ces arrangements sont 
convenus et documentés dans les instructions de sécurité du programme. 

7. Les visites des fonctionnaires ou de membres du personnel du contractant dans des 
installations publiques ou du contractant au sujet d’informations classifiées de défense portant la 
mention RESERVADO, UK SECRET ou CONFIDENCIAL et dont il a été déterminé à l’avance 
qu’elles peuvent être partagées sont effectuées conformément à l’article 26 de l’Accord-cadre 
relatif aux mesures visant à faciliter les restructurations et le fonctionnement de l’industrie 
européenne de défense, signé à Farnborough le 27 juillet 2000. 

8. Tous les visiteurs sont tenus de se conformer aux lois et règlements nationaux de 
l’installation d’accueil concernant la protection des informations classifiées. 

9. Toute information classifiée fournie aux visiteurs, ou dont ceux-ci peuvent avoir 
connaissance au cours de leur visite, est traitée conformément aux dispositions du présent Accord. 

10. Les visites concernant des informations classifiées de niveau DIFUSIÓN LIMITADA ou 
UK OFFICIAL-SENSITIVE sont arrangées directement entre l’installation du pays de la Partie 
qui effectue la visite et l’installation d’accueil à visiter. 
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Article 13. Incidents de sécurité 

1. Tout incident de sécurité réel ou présumé concernant des informations classifiées de 
l’autre Partie (y compris des informations classifiées générées conjointement) fait l’objet d’une 
enquête par la Partie sur le territoire de laquelle l’incident se produit. 

2. Si un incident de sécurité concernant des informations classifiées de l’autre Partie 
(y compris des informations classifiées générées conjointement) est confirmé, l’ANS ou l’ASC de 
la Partie sur le territoire de laquelle l’incident s’est produit prend les mesures appropriées 
conformément à ses lois et règlements nationaux pour en limiter les conséquences. Le cas échéant, 
l’ANS ou l’ASC engage des procédures disciplinaires et/ou judiciaires conformément à ses lois et 
règlements nationaux. 

3. Si un incident de sécurité entraîne la divulgation non autorisée ou la perte avérées ou 
présumées d’informations classifiées de l’autre Partie (y compris d’informations classifiées 
générées conjointement), l’ANS ou l’ASC de la Partie sur le territoire de laquelle l’incident de 
sécurité s’est produit informe sans délai l’autre ANS ou ASC des résultats de l’enquête par écrit et 
de toute mesure prise pour éviter qu’il ne se reproduise. 

Article 14. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais encourus par elle dans le cadre de l’exécution des 
obligations qui lui incombent au titre du présent Accord. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend ou désaccord entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du 
présent Accord, ou tout autre différend ou désaccord découlant du présent Accord, est réglé 
exclusivement par voie de consultations entre les Parties sans recourir à une juridiction extérieure. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Chaque Partie avise par écrit l’autre de l’accomplissement des mesures nationales 
nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière des notifications. 

2. Nonobstant le paragraphe 1 de l’article 17 de l’Accord général de sécurité entre le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Royaume d’Espagne relatif à la 
protection des informations classifiées échangées entre les deux pays, signé à Madrid le 
26 février 2009, les Parties conviennent qu’il cessera de produire ses effets à l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

3. Les informations classifiées portant la mention UK CONFIDENTIAL ou 
UK RESTRICTED qui ont été générées et/ou échangées au titre de l’Accord général de sécurité 
visé au paragraphe 2 du présent article continuent d’être protégées en tant que CONFIDENCIAL 
et DIFUSIÓN LIMITADA respectivement, sauf notification contraire du propriétaire britannique. 
Les informations classifiées portant la mention RESERVADO, UK SECRET ou 
CONFIDENCIAL qui ont été générées et/ou échangées au titre de l’Accord général de sécurité 
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visé au paragraphe 2 du présent article sont protégées conformément aux dispositions du présent 
Accord. 

4. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel écrit des Parties. L’une ou 
l’autre Partie peut proposer des amendements au présent Accord à tout moment. Si une Partie le 
propose, les Parties entament des consultations relatives à l’amendement du présent Accord. Les 
amendements convenus entrent en vigueur dans les conditions fixées au paragraphe 1 du présent 
article. 

5. Les ANS ou les ASC peuvent conclure des arrangements de mise en œuvre en application 
du présent Accord. 

6. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à nouvel ordre. Une Partie peut dénoncer le 
présent Accord moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie 
diplomatique, la dénonciation prenant effet six mois après la réception de cette notification. En cas 
de dénonciation du présent Accord, toute information classifiée déjà générée et/ou échangée en 
vertu du présent Accord est protégée par les Parties conformément au présent Accord aussi 
longtemps que l’information reste classifiée. 

7. Après l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle 
l’Accord est conclu prend des mesures immédiates afin que le présent Accord soit enregistré 
auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies. L’autre Partie est informée de cet enregistrement et du numéro 
d’enregistrement dans le Recueil des Traités de l’Organisation des Nations Unies dès que celui-ci 
est communiqué par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le présent Accord 
à Madrid, le 5 février 2015, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FÉLIX SANZ ROLDÁN 

Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national de renseignement 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
PADDY MCGUINNESS 

Conseiller adjoint pour la sécurité nationale  





Volume 3104, I-53371 

 335 

No. 53371 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Canada 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
Canada on Youth Exchanges. Vilnius, 19 November 2009 

Entry into force:  1 October 2010, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, French and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 22 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Canada 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Canada 
relatif aux échanges jeunesse. Vilnius, 19 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2010, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, français et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

22 janvier 2016 



Volume 3104, I-53371 

 336 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3104, I-53371 

 337 

 



Volume 3104, I-53371 

 338 

 



Volume 3104, I-53371 

 339 

 



Volume 3104, I-53371 

 340 

 



Volume 3104, I-53371 

 341 

 



Volume 3104, I-53371 

 342 

 



Volume 3104, I-53371 

 343 

 



Volume 3104, I-53371 

 344 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 



Volume 3104, I-53371 

 345 

 



Volume 3104, I-53371 

 346 

 



Volume 3104, I-53371 

 347 

 



Volume 3104, I-53371 

 348 

 



Volume 3104, I-53371 

 349 

 



Volume 3104, I-53371 

 350 

 



Volume 3104, I-53371 

 351 

 



Volume 3104, I-53371 

 352 

[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 

 



Volume 3104, I-53371 

 353 

 



Volume 3104, I-53371 

 354 

 



Volume 3104, I-53371 

 355 

 



Volume 3104, I-53371 

 356 

 



Volume 3104, I-53371 

 357 

 



Volume 3104, I-53371 

 358 

 



Volume 3104, I-53371 

 359 

  



 

 



 

 

24
-0

89
77

 
 

  ISBN 978-92-1-139223-4 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
3104 

 
 
 

2016 
 

I. Nos. 
53362-53371 

 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 

 


	Word Bookmarks
	volume-3104-I-53362.doc_Start
	volume-3104-I-53362.doc_End
	volume-3104-I-53363.doc_Start
	volume-3104-I-53363.doc_End
	volume-3104-I-53364.doc_Start
	volume-3104-I-53364.doc_End
	volume-3104-I-53365.doc_Start
	volume-3104-I-53365.doc_End
	volume-3104-I-53366.doc_Start
	volume-3104-I-53366.doc_End
	volume-3104-I-53367.doc_Start
	volume-3104-I-53367.doc_End
	volume-3104-I-53368.doc_Start
	volume-3104-I-53368.doc_End
	volume-3104-I-53369.doc_Start
	volume-3104-I-53369.doc_End
	volume-3104-I-53370.doc_Start
	volume-3104-I-53370.doc_End
	volume-3104-I-53371.doc_Start
	volume-3104-I-53371.doc_End


